
Résultats trimestriels - Estimations au

CIP
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4.7% 5.0% 5.5%

5.7% 6.8% N/A

Evolution du degré de couverture en %

En tant que caisse de pension publique, la CIP est
tenue d’atteindre un degré de couverture minimum
de 80% d’ici à 2052. Pour y parvenir, la Caisse suit
un chemin de recapitalisation qui définit des paliers
intermédiaires à réaliser par année. Le degré de
couverture atteint est ainsi supérieur au degré
minimum de 69.0% à fin 2023.
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Poursuite de la hausse sur le 3ème trimestre, grâce notamment aux actions et à l'immobilier suisse indirect. Au 30 septembre 2024, à l'exception de
l'immobilier étranger, toutes les classes d'actifs affichent des performances annuelles en CHF positives, voire très positives pour certaines.

L'indice Crédit Suisse des caisses de pension suisses a cessé d'être calculé le 1er juillet 2024.

NOTA BENE : Les données 2024 sont indicatives, seules les valeurs au 31 décembre sont auditées.

Performance globale en %

Performance du 01.01.2023 au 31.12.2023

Performance du 01.01.2024 au 30.09.2024

Allocation des actifs en %

Liquidités et créances diverses
2.6%

Obligations libellées en CHF
11.6%

Obligations libellées en monnaies 
étrangères

13.0%

Actions de sociétés suisses
13.5%

Actions de sociétés étrangères
17.4%

Titres de gages immobiliers
4.6%

Immobilier suisse
25.1%

Placements privés
5.2%

Obligations convertibles
2.0%

Autres placements*
5.0%

*  immobilier étranger indirect, infrastructures, couverture de change.
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Degré de couverture global minimum selon plan de financement de la CIP.
Paliers fixés par le droit fédéral
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